
1 

SOUTENANCE HDR 9 AVRIL 2021 

Je remercie les membres du jury d’avoir accepté d’y figurer, les rapporteur.e.s, Thamy Ayouch, Vincent Estellon et Mara Viveros Vigoya pour 

m’avoir donner l’opportunité de défendre aujourd’hui ma candidature à l’Habilitation à Diriger des Recherches, Pascale Molinier qui s’est avérée 

une garante autant exigeante que pertinente, Christophe Dejours, pour son soutien indéfectible depuis la première heure, Selma Lancman, pour 

l’accueil qu’elle m’a toujours réservé au Brésil et pour son engagement à mes côtés lorsque j’ai cherché à obtenir le projet ANR PLACE, 

Frédéric Régent pour l’intérêt qu’il a porté à mon travail et son invitation à participé à la Journée nationale en hommage aux victimes de 

l’esclavage en 2018. A travers lui c’est le travail des historiens et des historiennes sur lequel je me suis beaucoup appuyé et qui me passionne que 

je souhaiterai saluer. Merci enfin à Karl-Léo Schwering qui a accepté de présider ce jury en qualité de membre de mon laboratoire l’UTRPP et de 

mon université Sorbonne Paris Nord. Université et laboratoire qui m’accueillent en leur sein depuis 10 ans et sans lesquels les recherches 

présentées dans mon mémoire n’auraient pu avoir lieu. Je tiens également à remercier Fabienne Bardot, médecin du travail, et Mariette Bélanger, 

une amie de longue date, qui ont soigné le texte de mon mémoire. 

Je suis une chercheuse européenne, je ne suis pas afro-descendante mais ma fille unique l'est et je me suis construite en tant qu’adulte aux cotés 

des Guadeloupéens et des Guadeloupéennes. Mes parents viennent d'un milieu modeste, voire très modeste pour ce qui concerne mon père. C'est 

de cette place singulière que j'ai échangé avec les participants et les participantes à ces recherches. Dans cet échange, j'ai toujours cherché cette 

singularité chez ces personnes dans l'espoir qu'elles aussi la reconnaisse en moi. 

Valérie Ganem
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Il peut m’être reproché dans ce mémoire d’utiliser parfois les définitions des mots données par le dictionnaire sans explorer les concepts qu’ils 

sous-tendent de manière plus approfondie, et de ne pas avoir associé les études postcoloniales et décoloniales ainsi que les études des féminismes 

noires, et des African, Black and Carribean Studies. J’admets que cela constitue une limite de mon travail. J’estime avoir laissé ainsi des portes 

ouvertes sur des recherches futures à mener par moi ou par d’autres. Ces limites sont liées aux difficultés que j’ai dû surmonter par ailleurs pour 

mener à bien les recherches présentées dans ce mémoire. 

En psychodynamique du travail, nous considérons que travailler c’est rencontrer des difficultés. Le travail ne se voit pas. Les résultats du travail 

(ici, mon mémoire) ne disent rien de la réalité de l’effort accompli à l’occasion du travail pour surmonter les difficultés qu’il suppose. Pour 

accéder à cet effort, il faut donner la parole aux travailleurs et aux travailleuses. Je vais donc profiter de la parole qui m’est donnée pour évoquer 

tout d’abord avec vous ces difficultés que j’ai rencontrées, dont mon mémoire ne fait que partiellement état. 

La plus grande difficulté a sans doute résidé dans le fait d’avoir dû faire usage dans ces recherches de deux langues : le créole guadeloupéens et 

le portugais brésilien que j’ai apprises « sur le tas ». Apprendre à parler, lire et écrire dans ces langues a, en soi, constitué pour moi un véritable 

défi mais le plus difficile sans doute, ce qui m’a demandé le plus d’efforts, c’est de devoir offrir aux participants et aux participantes à mes 

recherches, une écoute clinique dans leur langue. Nous savons qu’offrir une écoute clinique dans sa langue maternelle ne va déjà pas de soi, cela 

suppose un travail sur soi considérable, mais offrir cette écoute dans une langue que vous ne maîtrisez pas totalement, demande un effort 

d’attention encore plus intense. En revanche, je pense que ce manque de maîtrise de la langue a été un atout finalement car il m’a permis, je crois, 

de descendre un peu du « piédestal » de chercheuse française aux yeux des enquêté.e.s. 

J’ai aussi dû, au cours de ces recherches, étudier des domaines très divers que ce soit au niveau disciplinaire (psychologie clinique dans les 

champs de la famille et du travail ; histoire), au niveau temporelle (esclavage, enfance, adulte au travail) ou encore géographique (Brésil et 

Guadeloupe). 
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Tout ce qui a concerné le recueil de données historiques a été aussi particulièrement difficile pour moi qui ne suis pas du métier, surtout au 

Brésil, où l'essentiel des sources étaient en portugais et où la sélection des informations pertinentes parmi les nombreux travaux des historiens et 

historiennes au Brésil, s'est avéré particulièrement ardu. Mes travaux au Brésil en général ont été particulièrement difficiles du fait du peu de 

temps dont je disposais pour ce faire. 

La méthode que j’ai utilisée pour les investigations collectives comme individuelles est de type clinique. Cela semble indispensable dans le cadre 

d’une démarche compréhensive de conduites humaines. La méthode proposée ici est donc entièrement qualitative et ne prétend à aucune 

représentativité, il s’agit de décrire et de comprendre, à partir de la parole des sujets qui se sont exprimés dans les investigations collectives et 

individuelles, des processus psychiques qui pourraient potentiellement aider à comprendre d’autres conduites du même type observées dans un 

contexte similaire, mais pas à coup sûr. La psychologie clinique favorise une approche de la singularité des situations et des individus, il faut 

donc toujours prendre en compte les circonstances particulières qui se sont succédées dans chaque situation, pour chaque individu. Ce qui est 

souligné ici ce sont les dynamiques psychiques qui sont apparues transversales au travers des discours des personnes enquêtées. 

Vous aurez compris que j’ai commencé à m’intéresser à l’analyse des incidences de l’héritage de l’esclavage transatlantique sur les conduites au 

travail actuelles pour répondre à des préoccupations avant tout pratique. Aujourd’hui cet objet de recherche me parait pourtant pertinent au 

niveau théorique également et insuffisamment exploré. 

L’esclavage transatlantique est inextricablement lié à l’industrialisation, à la création des systèmes bancaires et assurantielles, Aurélia Michel l’a 

bien montré dans son dernier ouvrage « Un monde en nègre et blanc ». On aurait donc intérêt à mieux comprendre comment les uns et les autres 

se sont défendus face à ce système de gestion de la main d’œuvre originel et aux traces qu’il en reste dans le rapport subjectif au travail actuel. 
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Je n’ai quasiment pas exploré cet aspect du côté des dominants, des héritiers des propriétaires d’esclaves, je considère que j’aurais dû le faire et 

c’est une piste de recherche à explorer. Si je ne l’ai pas fait c’est parce que l’occasion ne m’en a pas été donné. Même en Guadeloupe, où j’ai 

résidé pendant 20 ans pourtant, je n’ai jamais pu avoir accès à ces personnes et aux entreprises qu’elles dirigent car j’ai été rapidement considérée 

comme « persona non grata » dans ces structures, je ne désespère pas de pouvoir le faire au travers des enquêtes menées par les auditeurs et des 

auditrices que j’encadre au CNAM Guadeloupe. 

Concernant les travailleurs et les travailleuses héritiers et héritières de personnes réduites en esclavage, j'ai pu, en revanche, mettre en évidence 

deux formes de stratégie de défense collective en particulier : 

 

- la désobéissance et la résistance dans le cadre du travail salarié en Guadeloupe. 

- l'allégresse défensive dans les rapports sociaux de travail au Brésil. 

 

Ces stratégies de défense s'avèrent spécifiques et efficaces mais elles font l'objet de préjugés péjoratifs de la part des employeurs et de 

l'encadrement en particulier. L'autre inconvénient est qu'elles diminuent, comme toutes les stratégies collectives de défense, la pensée de ce qui 

fait souffrir.  Analyser ces stratégies de défense a souvent contribué à la mise en œuvre de certaines transformations nécessaires de l'organisation 

du travail sur les terrains où je suis intervenue. 

La hiérarchie sociale liée à la couleur de peau, héritage direct et objectif de l'esclavage dans la société actuelle peut avoir des répercussions 

jusque dans les familles. Je l'ai montré en Guadeloupe et Hodge Freeman et Vainer, notamment, l'ont montré au Brésil. Ces répercussions se 

manifestent sous la forme d'une hiérarchie symbolique existante au sein des familles entre les enfants de la famille élargie. Cela concerne aussi le 

genre. 
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Du fait de la néotenie, nous ne nous accoutumons pas seulement à la supériorité des plus âgés et des hommes sur les femmes. Nous nous 

accoutumons aussi à la supériorité des blancs sur les noirs. Cette hiérarchie familiale se concrétise par un traitement différencié des enfants en 

fonction de leur couleur de peau de la part des adultes qui les entourent, proche de l'assignation du genre décrite par Jean Laplanche. Il s’agit, à 

chaque fois, d’une expérience particulière du fait de la singularité de tel ou tel message énigmatique, renvoyant à la singularité de l’inconscient 

de tel.le ou tel.le adulte, et à la singularité de la réaction de traduction/symbolisation de l’enfant. L’assignation de la couleur de peau advient à 

chaque fois de manière différente dans chaque rapport adulte/enfant.  

Cette hiérarchie symbolique existante dans les familles et qui est le reflet de la hiérarchie existante dans la société génère un système de 

préférence envers les différents enfants de la fratrie qui les prépare aux rapports de domination dans la société. Les stratégies que les enfants vont 

développer pour y faire face sont susceptibles de marquer, une fois adulte, leur rapport à la domination dans la société et dans le travail en 

particulier. L’introduction de la couleur de peau comme critère de préférence a permis de le montrer. 

Dans son pré-rapport, Thamy Ayouch me reproche de privilégier les termes de couleur de peau au détriment de celui de race. Après mûre 

réflexion, je pense qu’il a raison, dorénavant je ne parlerai plus d’assignation de la couleur de peau mais d’assignation de la race. 

Cependant, j’insiste sur le fait que la question de la couleur de peau reste décisive dans ce processus d’assignation et je considère aussi que le 

terme de « Nègre » a sa place dans cette analyse au côté de celui de « Blanc ». Pour m’expliquer je vous propose de synthétiser les différents 

éléments dans le tableau suivant : 
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La hiérarchie sociale dont la hiérarchie symbolique au sein des familles constitue le reflet est à la base de tous les rapports de domination et c’est 

donc elle qu’il faudrait déconstruire si l’on souhaite lutter contre les inégalités. En lisant l’ouvrage d’Aurélia Michel « Le monde en nègre et 

blanc », j’ai cru comprendre qu’en réalité ces hiérarchies ont été mises en place, au départ, pour une question de travail, pour justifier une 

certaine répartition du travail. On pourrait donc compléter ce tableau de la manière suivante : 
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Ainsi, la centralité du travail défendue par la psychodynamique du travail serait d’autant plus pertinente au regard de l’analyse historique 

proposée par Aurélia Michel.  
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J'ai conscience d’avoir fait une première exploration de ces questions. je pense que mes travaux ont une dimension programmatique, c’est-à-dire 

qu’il est souhaitable qu’ils bénéficient d’une suite et d’un approfondissement par des doctorants qui pourraient, dans l’avenir, poursuivre des 

recherches, dans ce champ, sous ma direction. 

Nafissa Bensedira, psychologue du travail formée au CNAM, m’a exprimé son désir de mener ainsi, sous ma direction, l’analyse des incidences 

de l’héritage de la colonisation en Algérie sur les conduites au travail actuelles et je pense qu’une telle recherche serait très précieuse en effet, 

pour compléter et enrichir mes propres travaux. 

Dans ce mémoire, je fais référence à une enquête de psychodynamique du travail que j’ai mené avec Jean-François Rebeyrat dans une UMR de 

sciences dites « dures » en 2012. Cette enquête a fait l’objet de nombreuses discussions avec l’équipe de l’Institut de Psychodynamique Du 

Travail ces derniers temps. Elle fût pour moi une expérience fondatrice. En effet, au moment où nous l’avons mené, je débutais dans mes 

fonctions d’enseignante-chercheuse et l’expérience de ces confrères et consœurs décrite et analysée à l’occasion de cette enquête m’a été très 

utile. Ils étaient d’accord par exemple sur le fait que pour pouvoir créer librement dans les milieux scientifiques actuels il fallait pouvoir se passer 

de financements. 

C’est ainsi que j’ai décidé de mener la comparaison Guadeloupe/Brésil présentée dans ce mémoire par mes propres moyens après avoir échoué à 

faire financer ce projet. C’est pour cela aussi qu’aujourd’hui, au regard du contexte sanitaire qui nous empêche de voyager, j’ai décidé 

d’entreprendre des recherches dans le secteur de l’économie sociale et solidaire en France, cela ne nécessitera pas beaucoup de moyen et 

permettra, je l’espère, de mieux comprendre comment il serait possible d’organiser le travail de manière non hiérarchique. Beaucoup de 

structures dans ce secteur font des tentatives en ce sens, mais il s’avère que cette intention de départ reste très difficile à concrétiser. 

Probablement ces organisations gagneraient-elles à connaître les réflexions théoriques en cours sur ce sujet en psychodynamique du travail et 

cette dernière, en retour, pourrait enrichir ses réflexions et sa théorisation à partir des expériences concrètes qui sont menées dans ces structures. 

D’autant plus, qu’il serait intéressant de voir aussi comment ces expériences aboutissent ou non à une conjuration des rapports de race au sein de 

ces organisations. 
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Sur les terrains où je suis intervenue jusqu’à présent, des transformations de l’organisation du travail ont souvent été possibles, il y aurait donc 

des raisons de penser que sur ces nouveaux terrains que j’envisage d’aborder, il y aurait aussi des possibilités de progrès en matière 

d’organisation du travail et de prévention de la souffrance au travail. 

Valérie Ganem 


